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Vingt-septième session extraordinaire 
Points 8 et 9 de l’ordre du jour 

 

Examen des progrès accomplis dans la mise en oeuvre 
de la Déclaration mondiale en faveur de la survie, 
de la protection et du développement de l’enfant 
et du Plan d’action pour l’application 
de la Déclaration mondiale en faveur de la survie, 
de la protection et du développement de l’enfant 
dans les années 90, ainsi que des résultats obtenus 

 

Renouvellement de l’engagement en faveur  
des enfants et examen des activités à mener  
au cours de la prochaine décennie 

 
 
 

  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Comores,  
Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Koweït, Liban, Malaisie, Maroc, 
Mauritanie, Namibie, Oman, Qatar, Somalie, Soudan, Yémen et Palestine :  
projet de résolution 
 
 

  La situation des enfants palestiniens et l’aide en leur faveur 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Agissant à sa vingt-septième session extraordinaire consacrée aux enfants, 

 Rappelant la Convention relative aux droits de l’enfant1, 

 Rappelant également la Déclaration mondiale en faveur de la survie, de la 
protection et du développement de l’enfant et le Plan d’action pour l’application de 
la Déclaration mondiale en faveur de la survie, de la protection et du développement 
de l’enfant dans les années 902, adoptés par le Sommet mondial pour les enfants en 
1990, 

 Préoccupée par le fait que les enfants palestiniens sous occupation israélienne 
restent privés de nombreux droits fondamentaux qui sont les leurs en vertu de la 
Convention relative aux droits de l’enfant, 

__________________ 

 1  Résolution 44/25, annexe. 
 2  A/45/625, annexe. 
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 Préoccupée également par l’aggravation récente de la situation des enfants 
palestiniens dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et par les 
dures conséquences du fait que les Israéliens continuent d’attaquer et d’assiéger des 
villes, des agglomérations, des villages et des camps de réfugiés palestiniens, dont il 
résulte une situation humanitaire désastreuse, 

 Exprimant sa condamnation de tous les actes de violence qui causent de 
nombreux morts et blessés, notamment parmi les enfants palestiniens, 

 Profondément préoccupée par les conséquences, notamment sur le plan 
psychologique, des actions militaires israéliennes pour le bien-être actuel et futur 
des enfants palestiniens, 

 1. Souligne la nécessité urgente pour les enfants palestiniens de mener une 
vie normale, sans occupation étrangère, sans destruction et sans crainte dans leur 
propre État; 

 2. Exige, dans l’intervalle, qu’Israël, puissance occupante, respecte les 
dispositions pertinentes de la Convention relative aux droits de l’enfant et applique 
pleinement les dispositions de la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19493, afin d’assurer le bien-être et 
la protection des enfants palestiniens et de leurs familles; 

 3. Demande à la communauté internationale de fournir d’urgence l’aide et 
les services nécessaires pour remédier à la situation humanitaire désastreuse à 
laquelle font face les enfants palestiniens et leurs familles, et d’aider au relèvement 
des institutions palestiniennes pertinentes. 

 

__________________ 

 3  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973. 


